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Garantir l'évolution de carrière des travailleurs en situation de handicap
Question écrite n° 13784

Texte de la question

M. Romain Eskenazi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur l'échec à garantir une réelle égalité des chances d'évolution. Vingt ans après la loi du 11 février 2005, le
premier constat est celui d'un socle légal toujours fragile. Le taux d'emploi direct dans les entreprises de plus de
20 salariés plafonne en moyenne à 3,5 %, restant très en deçà de l'obligation de 6 %. Ce déficit de recrutement
explique en partie pourquoi seules 39 % des personnes handicapées sont en emploi, contre 68 % pour
l'ensemble de la population. Mais au-delà de l'accès à l'emploi, c'est le « plafond de verre » de l'évolution de
carrière qui interroge. Seules 4 % des personnes handicapées occupent un poste de cadre, contre 10 % pour le
reste de la population. Elles demeurent massivement cantonnées aux postes les moins qualifiés, avec un accès
restreint aux responsabilités et une progression salariale ralentie. L'obligation d'emploi semble ainsi s'être limitée
à une gestion comptable des effectifs, sans assurer l'égalité des chances d'évolution professionnelle. M. le
député demande à Mme la ministre quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour faire
respecter l'obligation de 6 % de recrutement dans tous les secteurs. Surtout, il l'interroge sur les leviers qu'elle
compte actionner pour garantir une réelle égalité des chances d'évolution, afin que le handicap ne soit plus un
frein à la promotion et à l'accès aux postes d'encadrement.

Données clés

Auteur : M. Romain Eskenazi
Circonscription : Val-d'Oise (7e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13784
Rubrique : Personnes handicapées
Ministère interrogé :  Autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 246024 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13784
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA842195
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879420
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202612.pdf

